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Introduction au Droit. 
 

Cours de M. Stéphane BRENA. 

TD de M. Adrien THIBON 

 

Séance 7 : Les droits subjectifs 
 

 

I – Conflits de droits subjectifs 
 

 

Document n° 1 : Cass. 1re civ., 9 juillet 2003, n° 00-20.289 

Attendu que, suite à la disparition mystérieuse des époux X... et de leurs enfants, affaire alors 

très médiatisée et en cours d’information judiciaire, "Le Figaro littéraire", supplément 

hebdomadaire du quotidien de même nom, a, le 6 juillet 2000, annoncé la parution, en quatre 

épisodes, d’une "série de l’été", rédigée par Mme Y... et intitulée "Le roman vrai du docteur 

X..." ; que le même numéro, diffusant immédiatement le premier article, indiquait le titre du 

deuxième, "La maison de Tilly", et sa parution la semaine suivante ; 

Attendu que M. Z..., représentant légal de ses enfants mineurs Fanny et Léo Z..., nés du premier 

mariage de Mme X..., soutenant qu’étaient attentatoires à la vie privée de sa fille et de son fils 

certains développements de la publication déjà intervenue, a obtenu en référé, le 12 juillet 2000, 

l’interdiction des trois autres, assortie d’un ordre de saisie en tous lieux du journal qui les 

contiendrait ; 

Sur le premier moyen : 

[…] 

Et sur le second moyen : 

Attendu qu’il est encore fait grief à l’arrêt d’avoir violé l’article 10 de la Convention 

européenne des droits de l’homme, alors, selon le moyen, que l’interdiction faite à la société 

du Figaro de poursuivre les publications annoncées ne constitue pas, au sens de ce texte, une 

mesure en proportion avec l’atteinte retenue, l’interdiction d’une publication ne pouvant être 

ordonnée en référé que si l’atteinte portée à la vie privée présente un caractère intolérable et 

cause un dommage que l’allocation ultérieure de dommages-intérêts par le juge du fond ne 

saurait compenser, et les constatations faites n’établissant pas l’exceptionnelle nécessité d’une 

censure préalable ; 
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Mais attendu que les droits au respect de la vie privée et à la liberté d’expression, revêtant, eu 

égard aux articles 8 et 10 de la Convention européenne et 9 du Code civil, une identique valeur 

normative, font ainsi devoir au juge saisi de rechercher leur équilibre et, le cas échéant, de 

privilégier la solution la plus protectrice de l’intérêt le plus légitime ; que la cour d’appel a 

retenu que la divulgation d’éléments attentatoires à la vie privée de Fanny et Léo Z... sous la 

forme d’un feuilleton estival était illicite, comme répondant non à un besoin légitime 

d’information du public mais au seul agrément des lecteurs, et ne relevait pas davantage du 

droit du journaliste ou écrivain de commenter des affaires en débat judiciaire public, même si 

la disparition des époux X... et de leurs deux enfants l’avait abondamment été dans la presse 

écrite et radio-télévisée ; qu’indépendamment de considérations erronées mais surabondantes, 

et statuant en référé, elle a pu estimer que, relativement aux faits dramatiques dont elle était 

saisie, le respect de la vie privée s’imposait avec davantage de force à l’auteur d’une oeuvre 

romanesque qu’à un journaliste remplissant sa mission d’information, que l’urgence liée à la 

parution imminente des articles à venir l’autorisait à prendre toute mesure pour éviter que ne 

se reproduise l’atteinte à l’intimité des plaignants, et que, si la société Le Figaro avait estimé 

ne pas devoir en communiquer le contenu, le titre déjà dévoilé du deuxième épisode désignait 

une maison du ménage X... qui était aussi celle des enfants Z..., leur soumission à un régime 

de garde alternée faisant qu’ils s’y rendaient régulièrement, de sorte que l’unique moyen 

d’empêcher une nouvelle violation de leur intimité était de faire défense au journal de 

poursuivre les publications prévues ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

 

 
Document n° 2 : Cass. soc., 26 nov. 2002, n° 00-42.401 

Sur le moyen unique : 

Vu les articles 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 

libertés fondamentales, 9 du Code civil, 9 du nouveau Code de procédure civile et L.120-2 du 

Code du travail ; 

Attendu qu’il résulte de ces textes qu’une filature organisée par l’employeur pour contrôler et 

surveiller l’activité d’un salarié constitue un moyen de preuve illicite dès lors qu’elle implique 

nécessairement une atteinte à la vie privée de ce dernier, insusceptible d’être justifiée, eu égard 

à son caractère disproportionné, par les intérêts légitimes de l’employeur ; 

Attendu que Mme X... a été engagée le 6 janvier 1993, en qualité de déléguée spécialiste 

exclusif par la société Lederlé, aux droits de laquelle vient la société Wyeth-Lederlé, exploitant 

un laboratoire pharmaceutique ; qu’elle devait exercer son activité dans un secteur 

géographique déterminé selon les fonctions définies par l’article 1er de l’avenant relatif aux 

visiteurs médicaux de la convention collective nationale de l’industrie pharmaceutique ; qu’elle 

a été licenciée pour faute grave par lettre du 10 juillet 1997 aux motifs de fausses déclarations 

d’activité et de réunions d’information médicale ainsi que de fausses déclarations de frais 

révélées à la suite d’un contrôle effectué par un supérieur hiérarchique qui s’est posté à 

proximité de son domicile ; 
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Attendu que pour dire que le licenciement de la salariée procédait d’une faute grave et rejeter 

ses demandes, la cour d’appel énonce que le moyen tiré du caractère illicite du contrôle de 

l’activité de la salariée effectué par son supérieur hiérarchique qui s’est posté à proximité du 

domicile de la salariée les 12 et 13 juin 1997 doit être écarté, que le rapport de contrôle établi 

par ce supérieur qui se borne à relater les allées et venues de la salariée, s’il ne suffit pas à 

prouver l’existence de la faute imputée à la salariée, d’autant qu’il ne peut lui être attachée que 

la valeur probante d’une attestation, autorisait l’employeur à douter de la sincérité des comptes 

rendus de sa déléguée et partant à vérifier objectivement les allégations de celle-ci ; qu’elle 

ajoute que l’employeur a loyalement communiqué à la salariée la teneur des constatations de 

son supérieur hiérarchique dès qu’il en a été destinataire et qu’il est établi que confrontée à ces 

constatations la salariée n’a pu réaliser les visites figurant dans ses rapports d’activité et a fait 

de fausses déclarations d’activité et de frais professionnels ; qu’elle en conclut que la salariée 

a violé une obligation essentielle tant de la convention collective applicable que de son contrat 

de travail et a rendu impossible la poursuite de la relation contractuelle même pendant la durée 

du préavis ; 

Qu’en statuant ainsi, alors que l’employeur ne pouvait se fonder pour retenir l’existence d’une 

faute grave de la salariée sur le rapport établi par son supérieur hiérarchique dressé à la suite 

d’une filature, la cour d’appel a violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 février 2000, entre les 

parties, par la cour d’appel de Nancy ; 

 

 
Document n° 3 : Cass. 1re civ., 10 sept. 2014, n° 13-22.612 

Attendu que l’arrêt confirmatif attaqué (Besançon, 5 juin 2013), statuant à la suite d’un litige 

ayant opposé Mme X...à un institut de beauté, a condamné M. Y..., avocat de ce dernier, pour 

avoir produit, à l’encontre de la première, les pièces défavorables d’une procédure pénale non 

encore achevée, violant ainsi la présomption d’innocence, mais a écarté le grief allégué 

d’atteinte à sa vie privée et à son image ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que Mme X...fait grief à l’arrêt de statuer ainsi, alors, selon le moyen, que toute 

immixtion arbitraire dans la vie d’autrui est prohibée ; que dès lors, constitue une atteinte à la 

vie privée l’immixtion tenant à la photographie et au récit des activités d’une personne se 

trouvant sur le balcon de son propre domicile ; qu’en jugeant pourtant que le simple récit 

d’activités, visibles à partir de la voie publique, ne constitue pas une atteinte à la vie privée, 

après avoir pourtant constaté que les activités observées se déroulaient sur le balcon du 

domicile de Mme X..., la cour d’appel a violé les articles 9, 9-1 et 1382 du code civil ensemble 

l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 

Attendu que l’arrêt, saisi de la production par M. Y...d’un rapport de détective privé destiné à 

vérifier un préjudice oculaire allégué par Mme X..., s’il énonce à tort que le simple récit 

d’activités, observées à partir de la voie publique, notamment en direction du balcon de 

l’intéressée, ne constitue pas une atteinte à sa vie privée, il reste, d’une part, qu’une telle atteinte 

n’est pas disproportionnée lorsque, eu égard au droit à la preuve de toute partie en procès, elle 
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se réduit, dans ce but et comme en l’espèce, à la simple constatation de l’absence de port de 

lunettes lors de la conduite d’un véhicule ou lors du ménage et rangement d’un balcon, et, 

d’autre part, qu’aucune atteinte au droit de chacun sur son image ne peut être retenue dès lors 

que la mauvaise qualité de celle-ci, au terme d’une constatation souveraine effectuée en 

l’espèce, rend impossible l’identification de la personne représentée ; d’où il suit que la 

décision n’encourt pas le grief du moyen ; 

Et sur le second moyen, tel que reproduit en annexe : [non reproduit] 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

 

 
Document n° 4 : Cass. 1re civ., 25 févr. 2016, n° 15-12.403 

Sur les premier et deuxième moyens, pris en leur première branche, qui sont rédigés en des 

termes identiques, réunis : 

Vu l’article 9 du code civil, ensemble les articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales et 9 du code de procédure civile ; 

Attendu que le droit à la preuve ne peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la 

vie privée qu’à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de ce droit et 

que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi ; 

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que M. X...a été victime, le 23 septembre 2001, d’un accident 

corporel, la charpente surplombant le puits qu’il réparait au domicile de Mme Y... s’étant 

effondrée sur lui ; qu’il a invoqué, au cours des opérations d’expertise judiciaire diligentées à 

sa demande, des troubles de la locomotion ; que, contestant la réalité de ces troubles, Mme Y... 

et son assureur, la société Mutuelles du Mans assurances, ont, à l’occasion de l’instance en 

indemnisation du préjudice en résultant, produit quatre rapports d’enquête privée ; 

Attendu que, pour rejeter la demande tendant à voir écarter des débats ces rapports, après avoir 

considéré comme irrecevables ou non probants certains des éléments d’information recueillis 

par l’enquêteur auprès de tiers, l’arrêt relève que chacune des quatre enquêtes privées a été de 

courte durée et que les opérations de surveillance et de filature n’ont pas, au total, dépassé 

quelques jours, de sorte qu’il ne saurait en résulter une atteinte disproportionnée au respect dû 

à la vie privée de M. X... ; 

Qu’en statuant ainsi, tout en relevant que les investigations, qui s’étaient déroulées sur plusieurs 

années, avaient eu une durée allant de quelques jours à près de deux mois et avaient consisté 

en des vérifications administratives, un recueil d’informations auprès de nombreux tiers, ainsi 

qu’en la mise en place d’opérations de filature et de surveillance à proximité du domicile de 

l’intéressé et lors de ses déplacements, ce dont il résultait que, par leur durée et leur ampleur, 

les enquêtes litigieuses, considérées dans leur ensemble, portaient une atteinte disproportionnée 

au droit au respect de la vie privée de M. X..., la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 

légales de ses propres constatations et violé les textes susvisés ; 

PAR CES MOTIFS et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs du pourvoi : 
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CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il refuse d’écarter des débats les pièces 6, 8, 9 

et 23, en ce qu’il dit que le coût des séances de kinésithérapie n’est pas imputable à l’accident 

du 23 septembre 2001, rejetant ainsi la demande de M. X... au titre des dépenses de santé 

futures, et en ce qu’il rejette la demande d’indemnité présentée pour les postes « frais de 

logement adapté », « tierce personne » et « préjudice esthétique », l’arrêt rendu le 9 avril 2013, 

entre les parties, par la cour d’appel de Caen ; remet, en conséquence, sur ces points, la cause 

et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 

devant la cour d’appel de Rouen ; 

 

 
Document n° 5 : Cass. soc., 25 nov. 2020, n° 17-19.523 (extraits) 

Faits et procédure 

1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mars 2017), M. X..., engagé par l’Agence France Presse 

(AFP) le 9 septembre 1991, a saisi la juridiction prud’homale le 17 février 2012 de diverses 

demandes en paiement. Il a fait l’objet d’une mise à pied conservatoire le 27 février 2015 et a 

été licencié pour faute grave le 23 mars 2015, au motif d’une usurpation de données 

informatiques. 

Examen des moyens 

[…] 

Mais sur le second moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa quatrième branche 

Énoncé du moyen 

10. Le salarié fait grief à l’arrêt de juger son licenciement justifié par une faute grave et de le 

débouter de sa demande principale de réintégration et de ses demandes subsidiaires 

d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de licenciement et de 

dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors "que le licenciement 

pour faute grave, dont la preuve incombe à l’employeur, ne peut être justifié par des éléments 

de preuve obtenus de façon illicite et dont la production est de ce fait irrecevable ; que 

constituent un moyen de preuve illicite les informations collectées, avant toute déclaration à 

la CNIL, par un système de traitement automatisé de données personnelles comme la collecte 

des adresses IP, permettant d’identifier indirectement une personne physique ou encore le 

traçage des fichiers de journalisation ; que la cour d’appel a retenu que les logs, fichiers de 

journalisation et adresses IP, qui constituaient un traçage informatique, n’étaient pas soumis 

à une déclaration de la CNIL, ni à une information du salarié, dès lors qu’ils n’avaient pas 

pour vocation première le contrôle des utilisateurs ; qu’en statuant de la sorte, par un motif 

inopérant, quand seule la condition de la possible identification d’une personne physique était 

déterminante, la cour d’appel a violé les articles 2 et 22 de la loi n° 78 17 du 6 janvier 1978 

relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ensemble les articles L. 1234 1, L. 1234 

5 et L. 1234 9 du code du travail, l’article 9 du code de procédure civile et l’article 6 § 1 de la 

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales." 

Réponse de la Cour 

Vu les articles 2 et 22 de la loi n° 78 17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004 801 du 6 

août 2004, dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la 
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protection des données, les articles 6 et 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme 

et des libertés fondamentales : 

11. Les adresses IP, qui permettent d’identifier indirectement une personne physique, sont des 

données à caractère personnel, au sens de l’article 2 de la loi n° 78 17 du 6 janvier 1978 relative 

à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, de sorte que leur collecte par l’exploitation du 

fichier de journalisation constitue un traitement de données à caractère personnel et doit faire 

l’objet d’une déclaration préalable auprès de la Commission nationale de l’informatique et des 

libertés en application de l’article 23 de la loi précitée. 

12. Toutefois, ainsi que la Cour l’a déjà jugé (Soc., 9 novembre 2016, pourvoi n° 15 10.203, 

Bull. 2016, V, n° 209), le droit à la preuve peut justifier la production d’éléments portant 

atteinte à la vie personnelle d’un salarié à la condition que cette production soit nécessaire à 

l’exercice de ce droit et que l’atteinte soit proportionnée au but poursuivi. De même, elle a déjà 

jugé (Soc., 31 mars 2015, pourvoi n° 13 24.410, Bull. 2015, V, n° 68), qu’un salarié ne peut 

s’approprier des documents appartenant à l’entreprise que s’ils sont strictement nécessaires à 

l’exercice des droits de sa défense dans un litige l’opposant à son employeur, ce qu’il lui 

appartient de démontrer. 

13. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, 

s’agissant plus particulièrement de la surveillance des employés sur le lieu de travail, qu’elle a 

estimé que l’article 8 de la Convention de sauvegarde de droits de l’homme et des libertés 

fondamentales laissait à l’appréciation des États le choix d’adopter ou non une législation 

spécifique concernant la surveillance de la correspondance et des communications non 

professionnelles des employés (CEDH, Barbulescu, 5 sept. 2017, n° 61496/08, (§ 119). Elle a 

rappelé que, quelle que soit la latitude dont jouissent les États dans le choix des moyens propres 

à protéger les droits en cause, les juridictions internes doivent s’assurer que la mise en place 

par un employeur de mesures de surveillance portant atteinte au droit au respect de la vie privée 

ou de la correspondance des employés est proportionnée et s’accompagne de garanties 

adéquates et suffisantes contre les abus (Barbulescu, précité, (§ 120). 

14. La Cour européenne des droits de l’homme a jugé également que, pour déterminer si 

l’utilisation comme preuves d’informations obtenues au mépris de l’article 8 ou en violation 

du droit interne a privé le procès du caractère équitable voulu par l’article 6, il faut prendre en 

compte toutes les circonstances de la cause et se demander en particulier si les droits de la 

défense ont été respectés et quelles sont la qualité et l’importance des éléments en question 

(CEDH, 17 oct. 2019, Lopez Ribalda, n° 1874/13 et 8567/13, (§ 151). 

15. Enfin, aux termes de l’article 13. 1 g) de la directive 95/46/CE du Parlement européen et 

du Conseil du 24 octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 

traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, applicable 

à l’époque des faits, les États membres peuvent prendre des mesures législatives visant à limiter 

la portée des obligations et des droits prévus à l’article 6 paragraphe 1, à l’article 10, à l’article 

11 paragraphe 1 et aux articles 12 et 21, lorsqu’une telle limitation constitue une mesure 

nécessaire pour sauvegarder la protection de la personne concernée ou des droits et libertés 

d’autrui. 

16. Il y a donc lieu de juger désormais que l’illicéité d’un moyen de preuve, au regard des 

dispositions de la loi n° 7817 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004 801 du 6 août 2004, 
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dans sa version antérieure à l’entrée en vigueur du Règlement général sur la protection des 

données, n’entraîne pas nécessairement son rejet des débats, le juge devant apprécier si 

l’utilisation de cette preuve a porté atteinte au caractère équitable de la procédure dans son 

ensemble, en mettant en balance le droit au respect de la vie personnelle du salarié et le droit à 

la preuve, lequel peut justifier la production d’éléments portant atteinte à la vie personnelle 

d’un salarié à la condition que cette production soit indispensable à l’exercice de ce droit et 

que l’atteinte soit strictement proportionnée au but poursuivi. 

17. Pour juger le licenciement fondé sur une faute grave et débouter le salarié de sa demande 

principale de réintégration et de ses demandes subsidiaires d’indemnité de préavis et de congés 

payés afférents, d’indemnité de licenciement et de dommages intérêts pour licenciement sans 

cause réelle et sérieuse, l’arrêt retient que selon un procès verbal de constat d’huissier, le 

recoupement des informations de fichiers de journalisation extraites de données du gestionnaire 

centralisé de logs de l’AFP sur la journée du 30 janvier 2015 et la plage horaire de 12 heures 

02 à 16 heures 02 et de l’adresse utilisée pour l’envoi des messages incriminés, a permis de 

constater que l’adresse IP utilisée est celle de M. X Il énonce également que les logs, fichiers 

de journalisation et adresses IP, qui constituent un traçage informatique que ne peut ignorer le 

salarié compte tenu de ses fonctions, ne sont pas soumis à une déclaration à la CNIL, ni ne 

doivent faire l’objet d’une information du salarié en sa qualité de correspondant informatique 

et libertés, lorsqu’ils n’ont pas pour vocation première le contrôle des utilisateurs. Il ajoute que 

seule la mise en oeuvre d’un logiciel d’analyse des différents journaux (applicatifs et systèmes) 

permettant de collecter des informations individuelles poste par poste pour contrôler l’activité 

des utilisateurs doit être déclarée à la CNIL en ce qu’il s’agit d’un traitement automatisé 

d’informations nominatives. L’arrêt en conclut que s’agissant non pas de la mise en oeuvre 

d’un tel logiciel, mais d’un simple traçage issu des fichiers de journalisation, pour lesquels la 

charte des ressources informatiques et internet en vigueur à l’AFP précise qu’ils sont conservés 

par l’administrateur pour une durée pouvant atteindre six mois, la preuve opposée au salarié 

est légale et ne procède pas d’une exécution déloyale du contrat. 

18. En statuant ainsi, alors que l’exploitation des fichiers de journalisation, qui permettent 

d’identifier indirectement une personne physique, constitue un traitement de données à 

caractère personnel au sens de l’article 2 de la loi du 6 janvier 1978 susvisée, et était ainsi 

soumise aux formalités préalables à la mise en oeuvre de tels traitements prévues au chapitre 

IV de ladite loi, ce dont il résultait que la preuve était illicite et, dès lors, les prescriptions 

énoncées au paragraphe 16 du présent arrêt invocables, la cour d’appel a violé les textes 

susvisés. 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur les autres griefs, la Cour : 

REJETTE le pourvoi incident formé par l’Agence France Presse ; 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il juge le licenciement de M. X .... fondé sur 

une faute grave et le déboute en conséquence de sa demande principale de réintégration et de 

ses demandes subsidiaires d’indemnité de préavis et de congés payés afférents, d’indemnité de 

licenciement et de dommages intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt 

rendu le 16 mars 2017, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ; 

Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et 

les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée ; 
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II. Abus de droit 
 

 

Document n° 6 : Cass. req., 3 août 1915 

MOYEN DE CASSATION : 

Violation des articles 544 et suiv. et 552 du code civil, des règles du droit de propriété, violation 

par fausse application des articles 1382 et suiv. du code civil, violation de l’article 7 de la loi 

du 20 Avril 1810, défaut de motifs et de base légale, 

En ce que d’une part, l’arrêt attaqué a considéré comme un abus du droit de propriété le fait 

par un propriétaire de construire sur son terrain une clôture élevée, destinée à empêcher le 

propriétaire du fonds voisin de pénétrer chez lui ou de tirer de son fonds un usage quelconque 

destiné à rendre sa jouissance plus commode, sous le prétexte que cette construction avait été 

faite uniquement dans une intention malveillante, alors qu’un propriétaire a le droit absolu de 

construire sur son terrain tels ouvrages de défense ou de clôture qu’il lui plait pour éviter toute 

incursion sur son terrain, et qu’il ne peut y avoir abus de droit que si le propriétaire exécute 

chez lui, sans aucun profit pour lui même, un acte qui apporte un trouble au propriétaire du 

fonds voisin restant dans les limites de sa propriété, ce qui n’était aucunement le cas. 

Et en ce que d’autre part, l’arrêt n’a rien répondu à la théorie de droit ainsi formulée dans le 

dispositif des conclusions d’appel. PAR CES MOTIFS et tous autres à produire, déduire ou 

suppléer, l’exposant conclut à ce qu’il plaise à la Cour de Cassation : Casser l’arrêt attaqué 

avec toutes les conséquences de droit. 

LA COUR : 

Sur le moyen de pourvoi pris de la violation des articles 544 et suivants, 552 et suivants du 

code civil, des règles du droit de propriété et plus spécialement du droit de clore, violation par 

fausse application des articles 1388 et suivants du code civil, violation de l’article 7 de la loi 

du 20 avril 1810, défaut de motifs et de base légale. 

Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué que Coquerel a installé sur son terrain attenant à celui 

de Clément-Bayard, des carcasses en bois de seize mètres de hauteur surmontées de tiges de 

fer pointues ; que le dispositif ne présentait pour l’exploitation du terrain de Coquerel aucune 

utilité et n’avait été érigée que dans l’unique but de nuire à Clément-Bayard, sans d’ailleurs, à 

la hauteur à laquelle il avait été élevé, constituer au sens de l’article 647 du code civil, la clôture 

que le propriétaire est autorisé à construire pour la protection de ses intérêts légitimes ; que, 

dans cette situation des faits, l’arrêt a pu apprécier qu’il y avait eu par Coquerel abus de son 

droit et, d’une part, le condamner à la réparation du dommage causé à un ballon dirigeable de 

Clément-Bayard, d’autre part, ordonner l’enlèvement des tiges de fer surmontant les carcasses 

en bois. 

Attendu que, sans contradiction, l’arrêt a pu refuser la destruction du surplus du dispositif dont 

la suppression était également réclamée, par le motif qu’il n’était pas démontré que ce dispositif 

eût jusqu’à présent causé du dommage à Clément-Bayard et dût nécessairement lui en causer 

dans l’avenir. 
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Attendu que l’arrêt trouve une base légale dans ces constatations ; que, dûment motivé, il n’a 

point, en statuant ainsi qu’il l’a fait, violé ou faussement appliqué les règles de droit ou les 

textes visés au moyen. 

Par ces motifs, rejette la requête, condamne le demandeur à l’amende. 

 

 
Document n° 7 : Cass. 2e civ., 15 juin 1988, n° 86-15.476 

Sur le moyen unique, pris en ses trois branches : 

Attendu que M. X... fait grief à l’arrêt infirmatif attaqué (Rennes, 18 avril 1986), rendu sur 

renvoi après cassation d’un précédent arrêt de cour d’appel, de l’avoir condamné à payer à 

Mme Y... des dommages-intérêts pour sanctionner son refus de délivrer à celle-ci une lettre de 

répudiation ou " gueth " en suite de leur divorce, alors que, d’une part, il n’appartiendrait pas 

aux juridictions civiles de se prononcer sur les conséquences du caractère indissoluble au plan 

religieux d’un lien matrimonial dissous par un divorce civil, qu’en décidant le contraire la cour 

d’appel aurait violé le principe de la séparation des Églises et de l’État, alors que, d’autre part, 

en déduisant l’abus de droit reproché à M. X... du seul fait que la non-délivrance du " gueth " 

restreindrait la liberté totale que Mme Y... était en droit d’attendre du divorce, la cour d’appel 

aurait dénaturé les conclusions de M. X... qui avaient soutenu que les époux n’étaient pas 

convenus, lors de la procédure de divorce par consentement mutuel, de dissoudre également le 

lien religieux qui les unissait, alors qu’enfin, en déduisant l’abus de droit de la seule 

impossibilité pour l’épouse de se remarier religieusement sans autrement caractériser en quoi 

cette situation - d’ailleurs bilatérale - aurait été intentionnellement recherchée par le mari dans 

le but de nuire à sa femme, la cour d’appel aurait violé l’article 1382 du Code civil ; 

Mais attendu qu’après avoir exactement énoncé que si les motivations de la délivrance ou du 

refus de délivrance du "gueth " échappent à l’appréciation des juridictions civiles, il appartient 

cependant à celles-ci de déterminer si le refus de délivrance constitue un abus de droit de celui 

qui l’oppose, l’arrêt retient qu’en demandant le divorce en application de l’article 230 du Code 

civil, le mari comme la femme ont entendu dissoudre totalement leur mariage et qu’en refusant 

le " gueth " M. X... laisse subsister le seul lien religieux avec les conséquences qui en découlent 

et restreint la liberté totale que Mme Y... était en droit d’attendre du divorce ; 

Que de ces énonciations, la cour d’appel a pu, sans violer le principe de la séparation des 

Églises et de l’État et hors de toute dénaturation, déduire que le comportement de M. X... 

constituait un abus de droit ; 

Et attendu que la faute ainsi commise engageait la responsabilité de son auteur hors de toute 

intention de nuire ; 

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi 
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EXERCICE : 

Commenter l’arrêt du document 3 (introduction et plan détaillé) 


